
PRÉVENIR LA PERTE DE LOGEMENT + FAVORISER L’AUTONOMIE FINANCIÈRE

BANQUE D’AIDE AU LOYER

Le service de prévention de la Maison du Père reçoit de nombreux appels de personnes qui risquent d’être 
expulsées de leur logement. Afin de répondre à ce besoin, nous avons mis sur pied une banque d’aide au loyer.

COORDINATION
Réseau de Prévention en itinérance

Maison du Père  550, boul. René-Lévesque Est  Montréal  Qc  H2L 2L3  maisondupere.org  514 845-0168

SUIS-JE ADMISSIBLE ? 
REMPLIR LE FORMULAIRE 

D’ADMISSIBILITÉ

QU’EST-CE QUE C’EST ?

La Banque d’aide au loyer est un service de soutien financier ponctuel destiné à éviter la perte de logement. 
Elle offre un prêt d’urgence sans intérêt à des personnes vivant une situation temporaire de précarité, les 
aidant à surmonter un imprévu (perte d’emploi, maladie, séparation, etc.) tout en évitant l’itinérance. Un ac-
compagnement est également offert pour favoriser l’autonomie financière.

POURQUOI ?
•	 Assurer le maintien en logement de ces personnes en situation de précarité situationnelle
•	 Permettre leur inclusion financière
•	 Évaluer la situation actuelle afin de trouver des solutions à long terme
•	 Favoriser l’autonomie financière par un accompagnement éducatif personnalisé
•	 Réduire la pression sur les ressources d’urgence en maintenant les personnes dans leur logement

POUR QUI ?

Individus, couples ou familles bénéficiant d’un faible revenu, n’ayant pu cumuler un fonds pour les imprévus, 
ni avoir accès au crédit. S’ils l’obtiennent c’est souvent à des taux très élevés, ce qui ne fait qu’aggraver leur 
situation et augmenter leur risque de se retrouver à la rue.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
•	 L’emprunteur doit avoir une capacité d’emprunt positive  

(Soit la différence entre 35% de son revenu et son coût de logement)
•	 La capacité de remboursement de l’emprunteur doit lui permettre de rembourser  

l’emprunt sur une période maximale de 5 ans
•	 L’emprunteur ne doit pas devoir plus de 3 mois de loyer
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PRÉVENIR LA PERTE DE LOGEMENT + FAVORISER L’AUTONOMIE FINANCIÈRE

BANQUE D’AIDE AU LOYER

Revenu familial mensuel 
5 460 $ 

Loyer 
1 300 $

Dette 
2 600 $

Capacité de remboursement 
(35% du revenu - cout de logement) 
611 $

Échéance 
5 mois

Paiement 
520 $

SCÉNARIO 1
Couple ou famille avec 2 revenus 
au salaire minimum

Revenu familial mensuel 
2 730 $

Loyer 
900 $

Dette 
1800 $

Capacité de remboursement 
(35% du revenu - cout de logement) 
55,50$

Échéance 
33 mois

Paiement 
54,55 $

SCÉNARIO 2
Personne seule avec 1 revenu  
au salaire minimum

La Banque d’aide au loyer a été mise sur pied pour supporter des individus, des couples ou des familles. Les  
personnes qui participent au projet et bénéficient de l’aide au loyer doivent rencontrer des critères bien précis.

« J’ai trouvé de l’aide 
beaucoup plus rapide-
ment que je l’imaginais. À 
aucun moment je ne me 
suis sentie jugée. On m’a  
toujours parlé avec bien-
veillance. »

Jennifer,  
Mère monoparentale, soutenue par 
la Banque d’aide au loyer 


